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Transcription acte de reconnaissance

Par Jounia13, le 28/12/2017 à 15:15

Bonjour,rnrnPeut on faire une transcription d'acte de reconnaissance et naissance sans
encore avoir la certificationde nationalité francaise?rnLa reconnaissance a été fait pendant la
minorité ( mineur) maintenant la personne est majeur! Est il possible?rnMerci

Par amajuris, le 28/12/2017 à 16:33

bonjour, rnvous avez posé la même question au début du mois et je vous avais répondu de
prendre contact avec un consulat de france.rnvous pouvez consulter ce lien du consulat
général de france à tananarive:rnhttps://mg.ambafrance.org/Le-service-de-l-etat-civil-du-
Consulat-general-de-France-a-Tananarivernsalutations
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